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ar.gSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Service Expertise Juridique et Marchés Publics 

SJ-0618-3927 -D Marseille, le 1 3 JUIN 2018 

Arrêté pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à 
dérogation, à titre expérimental, à la composition du dossier d'agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires fixée par l'arrêté du 21 décembre 1987. 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6312-5, R. 6312-1 à R. 6312-5; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du t" janvier 
2017; 

Vu le décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 relatif à l'expérimentation territoriale d'un droit de 
dérogation reconnu au directeur général de l'agence régionale de santé ; 

Vu l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 
les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestes ; 

Considérant que le décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 susvisé autorise le directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à déroger, à titre expérimental, aux décisions 
prises sur le fondement de l'article R. 6312-1 du code de la santé publique: l'arrêté du 21 décembre 
1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires 
terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires. 

Considérant la possibilité de déroger au contenu du dossier exigé par l'arrêté du 21 décembre 1987 en 
dispensant les personnes titulaires de l'agrément de transport sanitaire, de l'obligation de soumettre les 
véhicules affectés aux transports sanitaires au contrôle préalable des services de l'agence régionale de 
santé. 

Considérant la nécessité d'assurer une capacité de prise en charge adaptée sur les territoires de la 
région et de mettre à disposition des usagers une offre de transport sanitaire suffisante dans les 
meilleurs délais. 

Considérant l'objectif poursuivi qui est de mieux orienter les contrôles et simplifier les démarches 
administratives pour les demandeurs. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris· CS 50039 · 13331 Marseille Cedex 03 
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ARRETE 

Article 1 : 

Par dérogation à l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 
des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, les personnes titulaires de l'agrément de transport sanitaire ne sont pas tenues de 
présenter au contrôle de cette dernière les véhicules de transports sanitaires préalablement à la 
délivrance de l'autorisation de mise en service. 

Ceci s'applique aux transferts de l'autorisation en cas de remplacement d'un véhicule de même 
catégorie. 

Article 2: 

Le contrôle préalable est remplacé par une attestation de conformité aux conditions précisées par les 
annexes 3 et 5 de l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations 
matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres. 

Cette attestation comportera une clause de responsabilité pénale conformément aux dispositions des 
articles 441-4 et 441-5 du code pénal. 

Article 3: 

Cette expérimentation entre en vigueur à compter de la publication du présent arrêté et prend fin le 31 
décembre 2019. 

Article 4: 

L'expérimentation fera l'objet d'un rapport d'évaluation visant à estimer l'impact en matière de 
simplification des démarches administratives pour les demandeurs et à mieux orienter les 
contrôles effectués par les services de l'agence régionale de santé. 

Un suivi sur les indicateurs sera effectué : 

• Nombre de visites de conformité préalables évitées, 
• Nombre et périodicité des contrôles réalisés a posteriori de transports sanitaires, 
• Part des véhicules de transports sanitaires contrôlés a posteriori dont la conformité a été 

avérée, 
• Evolution du nombre des contrôles/inspections réalisés dans le champ sanitaire. 

Article 5: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
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Article 6: 

Le directeur de la direction de l'organisation des soins de J'agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur et les délégués départementaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

t,\ . 
. .i d'KAtCOUll (\auue 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile  CADA  ADRIM LA PHOCEENNE (FINESS ET n°: 130018898) à MARSEILLE et géré par

l’association ADRIM  (FINESS EJ n°: 130804388).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 15 mai 2001, 17 janvier 2002, 1er mars 2002 et 6 juillet 2005 et
21 octobre 2015, autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA  ADRIM
LA PHOCEENNE géré par l’association pour le développement des relations intercommunautaires
méditerranéennes (ADRIM), pour une capacité de 40 places et  ses extensions pour 30 places,  6
places, 50 places et 23 places, soit une capacité totale de 149 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2018 ;

VU l’arrêté du 6 mars 2018 attribuant au  CADA ADRIM LA PHOCEENNE une avance budgétaire
d’un montant de 1 020 507,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102347601  

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

1
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Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du  CADA ADRIM LA PHOCEENNE
sont autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 122 200,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 399 329,83

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 538 977,67

Total des dépenses autorisées 1 060 507,50

Groupe I     : Produits de la tarification 1 060 507,50

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 1 060 507,50
 
ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte la reprise du résultat suivant :
Compte 110 (établissements privés) pour un montant excédentaire de 29 357,30 euros en réduction des
charges d’exploitation.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CADA ADRIM LA PHOCEENNE
est fixée à 1 031 150,00 euros.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 85 929,17 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 - Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0303-DR13-DP13,
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation globale de financement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur,
sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 6 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

2

SGAR PACA - R93-2018-06-15-003 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d'accueil pour demandeurs d'asile CADA
ADRIM LA PHOCEENNE (FINESS ET n°130018898) à Marseille et géré par l'association ADRIM (FINESS EJ n° 130804388) 58



ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et  le  directeur  du  CADA ADRIM LA PHOCEENNE  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 juin 2018

SIGNE
Thierry QUEFFELEC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile CADA HPF (FINESS ET n°130018708) à MARSEILLE, et géré par l’association « Hospitalité

pour les Femmes » (FINESS EJ n°130002769).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2005 187-44 et n° 2006 304-6 en date des 6 juillet 2005 et 31 octobre
2006,  autorisant  la  création  du centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  CADA HPF géré  par
l’association Hospitalité pour les femmes pour une capacité de 20 places et son extension pour 10
places, soit une capacité totale de 30 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2018 ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2018  attribuant  au  CADA HPF une  avance  budgétaire  d’un  montant  de
229 226,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n° 2102347600 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du  CADA HPF sont autorisées comme
suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 37 745,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 121 308,00

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 71 047,00

Total des dépenses autorisées 230 100,00

Groupe I     : Produits de la tarification 230 100,00

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 230 100,00

ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte la reprise du résultat suivant :
- compte 119 pour un montant déficitaire de 2 073,10 euros.

ARTICLE 3 :
Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile CADA HPF est fixée à 232     173,00 euro  s.   

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 19 347,75 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0303-DR13-DP13, 
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation globale de financement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur,
sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 6 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.
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ARTICLE 7 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et le directeur du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF sont chargés, (chacun en ce qui le
concerne), de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 juin 2018

SIGNE
Thierry QUEFFELEC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile  CADA JANE PANNIER  (FINESS ET n°130018799) à MARSEILLE, et géré par l’association

MAISON DE LA JEUNE FILLE – JANE PANNIER (FINESS EJ n°130035264). 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les  arrêtés  préfectoraux en date  des  6 juillet  2005,  11 août  2010 et  6  juillet  2016 autorisant  la
création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile géré par l’association « Maison de la jeune
fille - JANE PANNIER » pour une capacité de 27 places et ses extensions pour 5 et 53 places , soit
une capacité totale de 85 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile », notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2018 ;

VU l’arrêté du 6 mars 2018 attribuant au CADA JANE PANNIER une avance budgétaire d’un montant
de 645 000,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102347122   ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour  l’exercice  2018,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  CADA JANE  PANNIER  sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 79 300,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 376 200,00

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 199 000,00

Total des dépenses autorisées 654 500,00

Groupe I     : Produits de la tarification 645 000,00

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 6 000,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 3 500,00

Total des recettes 654 500,00
 
ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte la reprise du résultat déficitaire (compte
119) d’un montant de 21,89 euros.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CADA JANE PANNIER est fixée à
645     022,00 euro  s.    

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 53 751,83 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0303-DR13-DP13 , 
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation globale de financement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur,
sur le compte bancaire de l’association. 

ARTICLE 6 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le re -
versement total ou partiel de la dotation accordée.
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ARTICLE 7 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et le directeur du CADA JANE PANNIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 juin 2018

SIGNE
Thierry QUEFFELEC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile CADA SAINT EXUPERY (FINESS ET n°130030489) à MIRAMAS et géré par l’association

HABITAT PLURIEL (FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  mai  2001  autorisant  la  création  d'un  centre  d’accueil  pour
demandeurs  d’asile  CADA SAINT EXUPERY géré  par  l’association Habitat  Pluriel,  pour  une
capacité de 140 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2018 ;

VU l’arrêté  du  6  mars  2018  attribuant  au  CADA SAINT EXUPERY une  avance  budgétaire  d’un
montant de 966 894,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n° 2102347279 ; 

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :
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Pour  l’exercice  2018,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  CADA SAINT EXUPERY sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 197 350,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 488 311,12

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 313 259,00

Total des dépenses autorisées 998 920,12

Groupe I     : Produits de la tarification 986 220,12

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 10 000,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 4 700,00

Total des recettes 998 920,12

ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte la reprise du résultat suivant :
- compte 110 (établissements privés) pour un montant excédentaire de 153 520,06 euros en réduction des
charges d’exploitation.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile CADA SAINT EXUPERY est fixée à  832 700,00 euros. 

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 69 391,67 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0303-DR13-DP13, 
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation globale de financement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur,
sur le compte bancaire de l’association.

ARTICLE 6 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
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d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et le directeur du CADA SAINT EXUPERY sont chargés, (chacun en ce qui le concerne), de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 juin 2018

SIGNE
Thierry QUEFFELEC

3

SGAR PACA - R93-2018-06-15-004 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d'accueil pour demandeurs d'asile CADA
SAINT EXUPERY (FINESS ET n° 130030489) à MIRAMAS et géré par l'association HABITAT PLURIEL (FINESS EJ n° 130804008) 71



SGAR PACA

R93-2018-06-15-005

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de

financement 2018 du centre d'accueil pour demandeurs

d'asile CADA SARA (FINESS ET n° 130018989) à

Marseille et géré par l'association SARA LOGISOL

(FINESS EJ n° 130018948)

SGAR PACA - R93-2018-06-15-005 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d'accueil pour demandeurs d'asile CADA
SARA (FINESS ET n° 130018989) à Marseille et géré par l'association SARA LOGISOL (FINESS EJ n° 130018948) 72



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2018 du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile  CADA SARA (FINESS ET n°13 001 898 9) à MARSEILLE et géré par l’association  

 « SARA LOGISOL » (FINESS EJ n°13 001 894 8). 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dotation
globale de financement n’a pas été arrêtée avant  le 1er janvier  de l’exercice en cause,  et  jusqu’à
l’intervention de la  décision qui  la  fixe,  l’autorité  chargée du versement  règle,  sous réserve des
dispositions  de l’article  R.314-38,  des  acomptes  mensuels  égaux au douzième du montant  de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 2 mars 2018, paru au Journal Officiel du 8 mars 2018, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 17 janvier 2002, 6 juillet 2005, 14 juin 2007 et 5 octobre 2007
autorisant  la  création  du  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  CADA  SARA géré  par
l’association « Service d’accompagnement à la réinsertion des adultes » (SARA), pour une capacité
de 26 places et ses extensions pour 60 places, 20 places et 30 places , soit une capacité totale de 136
places ;

VU l’annonce  n°264-page  20  de  l’annexe  au  journal  officiel  en  date  du  21  janvier  2017  portant
déclaration du nouveau titre de l’association « SARA LOGISOL » ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2018 ;

VU la  décision  attributive  individuelle  du  6  mars  2018  attribuant  au  CADA SARA une  avance
budgétaire  d’un  montant  de  1 134 763,00 euros  et  ayant  fait  l’objet  de  l’engagement  juridique
n°2102347118 ;
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SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du  CADA SARA sont autorisées comme
suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2018 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 124 429,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 617 802,00

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 319 446,00

Total des dépenses autorisées 1 061 677,00

Groupe I     : Produits de la tarification 1 056 677,00

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 5 000,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des recettes 1 061 677,00
 

ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 ne prennent en compte aucune reprise de résultat. 

ARTICLE 3 :

Pour  l’exercice  budgétaire  2018,  la  dotation  globale  de  financement  du  CADA  SARA est  fixée  à
1     056     677,00 euro  s  . 

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 88 056,42 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0303-DR13-DP13 , 
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation globale de financement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur,
sur le compte bancaire de l’association. 

ARTICLE 6 :
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L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône
et le directeur du CADA SARA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 juin 2018

SIGNE
Thierry QUEFFELEC
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